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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/15/2023/72

pr
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 14 Grande Rue à TUFFE VAL-DE-LA-CHERONNE (72160)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL-DAS-DASP-38-2012-72 du 02 février 2012 octroyant la licence n° 72#000423 à l’officine de 
pharmacie sise 14 Grande Rue à TUFFE VAL-DE-LA-CHERONNE (72160) ;

Vu l'avis favorable, en date du 08 mars 2023, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de TUFFE VAL-DE- 
CHERONNE (72160) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine SELARL PHARMACIE DE 
L’EGLISE sise 14 Grande Rue à TUFFE VAL-DE-LA-CHERONNE (72160), signée le 10 janvier 2023 entre 
Mesdames JOBARD et PAVEE, représentant la SELARL PHARMACIE DE L’EGLISE, et Madame Nathalie THOMAS, 
pharmacien ;

Considérant la demande, en date du 11 avril 2023, présentée par Mesdames JOBARD et PAVEE, pharmaciens 
titulaires de la licence n° 72#000423, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 mars 2023 à minuit, de leur 
officine de pharmacie sise 14 Grande Rue à TUFFE VAL-DE-CHERONNE (72160) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par SELARL PHARMACIE DE 
L’EGLISE sise 14 Grande Rue à TUFFE VAL-DE-LA-CHERONNE (72160) est enregistrée à compter du 31 mars 
2023 à minuit ;

La licence n° 72#000423 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 72#000423 doit être remise, par Mesdames JOBARD et 
PAVEE, au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 18 avril 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de

Florent ROUGET
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/19/2023/85

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 28 rue de la Louvetière 
vers le 9 rue de la Mairie à SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS (85150) exploitée par la 

SELASU PHARMACIE DABLAING-BIRONNEAU

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n0 ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 1984, modifié par arrêté n° ARS-PDL-DOSA-ASP-30-2021-85 du 10 mai 2021, 
octroyant la licence n° 85#000271 à l’officine de pharmacie sise 28 rue de la Louvetière à SAINTE-FLAIVE-DES- 
LOUPS (85150);

Vu la demande présentée par la SELASU PHARMACIE DABLAING-BIRONNEAU, en la personne de son 
représentant légal Madame Marjolaine DABLAING, pharmacienne, tendant au transfert de l’officine que cette société 
exploite, sise 28 rue de la Louvetière à SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS (85150) vers le 9 rue de la Mairie dans cette 
commune, demande enregistrée le 29 décembre 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 23 février 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 16 février 2023 ;

Considérant que la commune de SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS compte une population municipale recensée de 
2 490 habitants et que l’officine exploitée par la SELASU PHARMACIE DABLAING-BIRONNEAU y est la seule 
officine présente ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du quartier du centre-ville, délimité conformément à l’article 
L.5125-3-1 du code de la santé publique ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 11 avril 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Marjolaine DABLAING, pharmacienne, au nom de la 
SELASU PHARMACIE DABLAING-BIRONNEAU, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 28 
rue de la Louvetière à SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS (85150) vers le 9 rue de la Mairie à SAINTE-FLAIVE-DES­
LOUPS (85150), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000494 est délivrée à la SELASU PHARMACIE DABLAING- 
BIRONNEAU, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l’arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 12 avril 1984 et l’arrêté modificatif n° ARS-PDL-DOSA-ASP-30-2021-85 
du 10 mai 2021, seront abrogés, dès l’ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier LiLulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE:

Fait à Nantes, le 18 avril 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

Florent ROUGET
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/25/2023/72

portant rejet de la demande d’autorisation de création d'un site internet de commerce 
électronique de médicaments présentée par la SELAS PHARMACIE SAINT-LAZARE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par arrêté du 26 février 2021, relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 
mentionnées à l'article L. 5121-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par arrêté du 14 mai 2021, relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général 
de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu la demande enregistrée le 02 mars 2023 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la SELAS PHARMACIE 
SAINT-LAZARE, en la personne de son représentant légal Monsieur Grégoire SEVAUX, en vue de créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine que cette société exploite, sous la licence 
n° 72#000068, sise 80 boulevard Anatole France au MANS (72000) ;

Vu le rapport relatif à la demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
en date du 20 avril 2023 ;

Considérant qu’il ressort des constats effectués par le pharmacien inspecteur de santé publique dans le cadre de 
l’étude du dossier joint à la demande d’autorisation effectuée par la SELAS PHARMACIE SAINT-LAZARE, que 
l’identification du site internet n’est pas satisfaisante, et que le site internet ne respecte pas totalement la législation et 
la réglementation en vigueur, au vu de la description de celui-ci et de ses fonctionnalités ;

Considérant par ailleurs que la dernière déclaration effectuée par le pharmacien titulaire de l’officine conformément à 
l’article R.5125-37 du code de la santé publique date du 29 juin 2021 et portait sur l’exercice 2020 ;

Considérant qu’ainsi l’appréciation de l’activité globale de l’officine, notamment du nombre de pharmaciens adjoints 
requis pour assister le pharmacien titulaire, ne peut être effectuée du fait de l’absence de réalisation d’une déclaration 
actualisée en 2022 sur l’exercice 2021 ;
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Considérant que cette absence de déclaration, par le pharmacien titulaire, ne permet pas d’évaluer si l’ajout de 
l’activité de commerce électronique de médicaments sera compatible avec l’activité globale de l’officine sise 
80 boulevard Anatole France au MANS (72000) ;

Considérant qu’il ressort également des constats effectués par le pharmacien inspecteur de santé publique que les 
locaux de l’officine tels que décrits dans le dossier joint à la demande de la PFIARMACIE SAINT-LAZARE ne 
remplissent pas les conditions minimales d’installation prévues par les articles R. 5125-8 et R. 5125-9 du code de la 
santé publique ;

Considérant que pour toutes ces raisons, l’activité sollicitée ne pourra pas être réalisée dans le respect des bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant dès lors qu’il ne saurait être question d’autoriser l’officine exploitée sous la licence n° 72#000068 à créer 
un site internet de commerce électronique de médicaments ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 
présentée par la SELAS PFIARMACIE SAINT-LAZARE, par l’intermédiaire de son représentant légal Monsieur 
Grégoire SEVAUX, adossé à l’officine de pharmacie sise 80 boulevard Anatole France au MANS (72000), est rejetée.

ARTICLE 2 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention (14 avenue Duquesne 75350 PARIS 
07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES 
CEDEX 01). (Ce tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le delai de recours prend effet, pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté, et pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l'application de la 
présente décision.

ARTICLE 3 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 20 avril 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION
N° ARS-PDL-DOSA-ASP-22-2023-44

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

atteste que :

La SELAS EUROFINS LABAZUR PAYS DE LA LOIRE, ayant son siège social Site de la Géraudière - 
9 rue Pierre Adolphe Bobierre à NANTES (44300), a déposé auprès de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire une déclaration portant sur l'ouverture d'un nouveau site du laboratoire de biologie 
médicale implanté 15 route de la Jonelière à NANTES (44300).

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 15 mars 2023 et a fait l’objet d’un 
accusé réception en ce sens en date du 17 mars 2023.

L’ouverture d’un nouveau site envisagée a fait l’objet d’un avis favorable du pharmacien inspecteur de 
santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 12 avril 2023 au regard des 
locaux et de l’organisation décrits dans le dossier de déclaration. Ce nouveau site aura une activité 
limitée aux phases pré-analytique et post-analytique. L’ouverture effective du nouveau site est prévue 
le 15 mai 2023.

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ne s’oppose pas à l'opération 
déclarée.

Il est ainsi pris acte de l’opération déclarée, qui sera effective à compter du 15 mai 2023.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information au conseil compétent de 
l’Ordre des pharmaciens. Elle sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

Les décisions du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont susceptibles 
d’un recours gracieux, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention 
et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de deux mois 
suivant leur notification pour l’intéressé ou de la date de leur publication pour les tiers. Le tribunal 
administratif de Nantes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site 
telerecours.fr.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique.

Fait à Nantes, le 20 avril 2023 

Le directeur de l'offre de santé et en
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION
N° ARS-PDL/DOSA/ASP/21/2023/53

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

atteste que :

La SELAS CERBALLIANCE PAYS DE LA LOIRE, ayant son siège social 9 Avenue Robert Buron à 
LAVAL (53000), a déposé auprès de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire une déclaration 
portant sur :

- une opération d'ouverture d'un site de laboratoire de biologie médicale, sis 10 avenue de Fougères à 
LAVAL (53000) ;

- une opération d’acquisition, par une personne physique ou morale, de droits sociaux de la société 
exploitant le laboratoire de biologie médicale.

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 17 février 2023 et a fait l’objet 
d’un accusé réception en ce sens en date du 8 mars 2023.

S’agissant de l'opération d’ouverture du nouveau site, l’offre de biologie médicale sur la zone de la 
Mayenne s’établit à un niveau supérieur de 25 % à celui des besoins de la population définis, pour 
cette zone, dans le schéma régional de santé, d’après les données d’activités déclarées par les 
laboratoires de biologie médicale pour l’année 2021.

Il est toutefois tenu compte des circonstances particulières suivantes :

du contexte sanitaire de l’année 2021 et de l’impact possible des mesures de lutte contre la 
covid-19 sur le volume d'activité réalisé par les laboratoires de biologie médicale en France ;

des informations déclarées par le laboratoire Cerballiance Pays de la Loire, à savoir que 
l’ouverture du nouveau site vise à modifier les flux de patientèle entre les différents sites du 
laboratoire en vue d’une répartition homogène, et que le nouveau site a vocation à accueillir 
une patientèle transférée depuis un site déjà existant du laboratoire sur Laval.

Au vu de ces éléments, il n’est pas fait usage de la faculté d’opposition du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à l’opération d'ouverture du nouveau site, prévue à 
l’article L.6222-2 du code de la santé publique.

Par ailleurs, il ressort de l’avis émis le 30 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique 
de l’Agence régionale de santé que les locaux et l'organisation décrits dans les documents fournis par 
le laboratoire déclarant permettront une activité de biologie médicale, limitée aux phases pré­
analytique et post-analytique, conforme à la législation en vigueur sur le nouveau site de LAVAL.

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire atteste qu’aucune décision 
d’opposition aux opérations envisagées n’a été notifiée au déclarant dans le délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle le dossier a été déclaré complet, prévu à l’article R6222-8 du code de la 
santé publique.

Il est ainsi pris acte des opérations déclarées. L’ouverture du site de LAVAL sera effective à compter 
du 1er juin 2023.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.
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La présente attestation sera notifiée à l'intéressé et adressée pour information aux conseils 
compétents de l'Ordre des médecins et de l’Ordre des pharmaciens. Elle sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Les décisions du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont susceptibles 
d’un recours gracieux, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention 
et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de deux mois 
suivant leur notification pour l’intéressé ou de la date de leur publication pour les tiers. Le tribunal 
administratif de Nantes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site 
telerecours.fr.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique. Notamment, les règles concernant le nombre de biologistes 
en exercice, fixées par les articles L.6223-6 et L.6222-6 du code de la santé publique, doivent être 
respectées dès l’ouverture du nouveau site de LAVAL et en permanence au sein du laboratoire.

Fait à Nantes, le 20 avril 2023

Pour le directeur général, et par 
délégation,
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ATTESTATION DE NON OPPOSITION
N° ARS-PDL/DOSA/ASP/18/2023/49

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

atteste que :

La SELARL XLABS, ayant son siège social Avenue des Sables - La Chauvellière à CHOLET (49300), a 
déposé auprès de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire une déclaration portant sur l’ouverture d’un 
site de laboratoire de biologie médicale ouvert au public situé Centre Commercial Les Joncs - Chemin du 
Vasais de Millet à LA TRANCHE-SUR-MER (85360) ainsi que sur l’acquisition, par Monsieur Jean-Pierre 
FRABOUL, pharmacien biologiste, de droits sociaux de la SELARL XLABS.

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 15 mars 2023 et a fait l’objet d’un 
accusé réception en ce sens en date du 15 mars 2023.

L’ouverture d’un nouveau site envisagée a fait l’objet d’un avis favorable du pharmacien inspecteur de 
santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 12 avril 2023 au regard des 
locaux et de l’organisation décrits dans le dossier de déclaration. Ce nouveau site aura une activité limitée 
aux phases pré-analytique et post-analytique. L’ouverture effective est prévue le 15 mai 2023.

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ne s’oppose pas aux opérations 
déclarées.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information aux conseils compétents de 
l’Ordre des médecins et des pharmaciens. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

Les décisions du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont susceptibles d’un 
recours gracieux, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention et/ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, dans un délai de deux mois suivant leur 
notification pour l’intéressé ou de la date de leur publication pour les tiers. Le tribunal administratif de 
Nantes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les 
exigences du code de la santé publique.

Fait à Nantes, le 20 avril 2023 

Le directeur de l'offre de santé et en
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/14/2023/49

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 100 avenue Pasteur 
ANGERS (49100) vers le 56 rue Elisabeth Lion dans la même commune exploitée par 

la SELARL PHARMACIE CHEVALLIER

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L. 242-1 ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 juin 2000 octroyant la licence n° 49#000366 à l’officine de pharmacie sise 100 avenue 
Pasteur à ANGERS (49100) ;

Vu la demande présentée par la SELARL PHARMACIE CHEVALLIER, en la personne de son représentant légal 
Madame Charlotte CHEVALLIER, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite, sise 
100 avenue Pasteur à ANGERS (49100) vers le 56 rue Elisabeth Lion au sein de la même commune, demande 
enregistrée le 06 décembre 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 13 février 2023 ;

k
Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 20 avril 2023 ;

Considérant que la demande d’autorisation de transfert a fait l’objet d’un rejet tacite le 8 avril 2023 à minuit du fait 
du défaut de réponse de l’agence régionale de santé dans le délai de quatre mois à compter de son enregistrement, 
conformément à l’article R.5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant que cette décision tacite présente un caractère illégal, le Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens 
Pays de la Loire n’ayant pas été régulièrement saisi pour avis dans les conditions prévues à l’article R.5125-2 du 
code de la santé publique ;

Considérant dès lors qu’il y a lieu d’abroger la décision tacite de rejet acquise le 8 avril 2023 en application de 
l’article L.242-1 du code de la santé publique et de lui substituer une nouvelle décision ;
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Considérant que le Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens Pays de la Loire a été régulièrement saisi par 
l'Agence régionale de santé Pays de la Loire le 27 mars 2023 et a émis son avis le 20 avril 2023 ;

Considérant que la commune d’ANGERS compte une population municipale recensée de 155 876 habitants et que 
43 officines de pharmacie y sont présentes ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue depuis le quartier Deux-Croix - Banchais - Grand-Pigeon (délimité par 
les avenues Montaigne et Pasteur et par la limite communale entre Angers et Saint-Barthélémy-d’Anjou), vers la partie 
angevine du quartier plateau de Mayenne (délimitée par la limite communale entre Angers et Avrillé, par l’avenue Pierre 
Mendès France, par l’autoroute A11 et par la rivière Mayenne) ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 23 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La décision tacite acquise le 8 avril 2023 ayant rejeté la demande de licence présentée par la SELARL 
PHARMACIE CHEVALLIER en vue du transfert de l’officine que cette société exploite au sein de la commune 
d’ANGERS (49100) est abrogée.

ARTICLE 2 : La demande de licence, présentée par Madame Charlotte CHEVALLIER, pharmacien, au nom de la 
SELARL PHARMACIE CHEVALLIER, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 100 avenue 
Pasteur à ANGERS (49100) vers le 56 rue Elisabeth Lion à ANGERS (49100), est acceptée.

ARTICLE 3 : Une licence enregistrée sous le n° 49#000473 est délivrée à la SELARL PHARMACIE CHEVALLIER pour 
le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2000 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 6 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 8 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 21 avril 2023

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

Florent POUCET



Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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PAYS DE LA LOIRE
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de l'aménagement et du logement
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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2e23-ei3
portant agrément de RECRUTEMENT CONSEIL INTERNATIONAL (R.C.I.) pour

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier
de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU ta directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la
formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié etses annexes, relatifs à l'agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs

du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de
marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande d'agrément présentée par le centre de formation RECRUTEMENT
CONSEIL INTERNATIONAL (R.C.I.) à PONTCHATEAU (44 160) en date du 19 janvier 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement

ARRÊTE

Article Ier - Le centre de formation RECRUTEMENT CONSEIL INTERNATIONAL (RCI),
implanté Zl de l'Abbaye l, l rue Gustave Eiffel à PONTCHATEAU (44 160), est agréé pour une
période de 6 mois à compter de la date du présent arrêté pour assurer les formations obligatoires
des conducteurs du transport routier de marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et
R.3314-10 du code des transports.

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de l'arrêté du 3
janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et à ses
annexes l, l biset l ter.

Article 3 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre chaque année
à la direction régionale de t'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire,
un bilan des formations réalisées au cours de l'année précédente conformément au II alinéa l de
l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 4 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois mois à la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, une
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le
trimestre à venir avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir dans ces stages
conformément au II alinéa 2 de l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément
des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne
l'équipe pédagogique, préalablement à l'animation de stages par de nouveaux formateurs.
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Article 6 - A la date-de fin de la validité du présent agrément, celui-ci pourra être renouvelé, sur sa
demande, pour une période maximale de cinq années, sous réserve qu'il ait réalisé au minimum une
session de formation initiale (FIMO) et six sessions complètes de formation continue obligatoire
(FCO) ou de formation complémentaire dénommée « passerelle » mentionnée à l'article R.3314-8
du code des transports, dans le secteur du transport de marchandises, chacune de ces sessions
comportant au moins huit stagiaires.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa
délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le ^ ÂVR. 2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffé de ;;- ^;ei!r;'?

regulation des^^^r.rî; re; ;i;rs,

h ri
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Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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